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(54)  Nouvelle  cloison 

(57)  Cloison  de  séparation  pour  mobilier  de  bureau 
de  type  destiné  à  former  des  ensembles  paysagers, 
comprenant  un  panneau  central  (1)  revêtu  sur  chaque 
face  d'une  pièce  de  tissu  latérale  (T1,  T2)  tendue  sur 
ladite  face,  ledit  panneau  central  (1)  étant  entouré  d'un 
cadre  périphérique  (3)  extérieur  bordant  les  surfaces 
revêtues  de  tissu, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  entre  le  panneau 
central  (1)  et  le  cadre  extérieur  (3)  un  profilé  périphéri- 
que  (2)  fixé  audit  panneau  (1)  et  comportant  un  profil 
externe  muni  de  moyens  pour  tendre  et  fixer  les  pièces 
de  tissu  latérales  (T1,  T2)  et  de  moyens  pour  fixer  le 
cadre  périphérique. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  des  cloisons  utili- 
sables  notamment  pour  la  délimitation  d'espaces  dans 
des  ensembles  mobiliers  du  type  bureaux  paysagers.  s 

Parmi  les  caractéristiques  que  doivent  comporter 
de  telles  cloisons,  les  principales  que  l'on  peut  citer  sont 

La  légèreté,  de  manière  à  pouvoir  reconfigurer  le  10 
mobilier  au  gré  des  utilisateurs, 
Une  sensation  agréable  au  toucher,  évitant  par 
exemple  des  bruits  de  type  tôle,  voire  permettant 
une  légère  absorption  acoustique, 
L'écologie  des  produits,  et  15 
La  punaisabilité,  car  lorsque  ces  cloisons  délimitent 
des  espaces  individualisés,  elles  servent  de  sup- 
port  à  des  affichages  pouvant  être  indifféremment 
soit  décoratifs,  soit  fonctionnels.  L'usage  s'est  en 
effet  répandu  de  garnir  les  parois  verticales  bordant  20 
un  espace  de  travail  de  notes  indiquant  notamment 
les  priorités  à  venir,  et  que  l'on  ajoute  au  fur  et  à 
mesure  de  l'arrivée  des  tâches,  par  exemple  sur  un 
espace  réservé  à  cet  usage. 

25 
La  plupart  des  cloisons  connues  pour  ce  type  d'uti- 

lisation  sont  composées  schématiquement  d'une  âme 
centrale  revêtue  sur  chaque  face  de  tissu  donnant  une 
apparence  esthétique  convenable  aux  parois  latérales, 
et  elles  sont  souvent  entourées  d'un  cadre  pouvant  30 
jouer  un  rôle  à  la  fois  esthétique  et  fonctionnel.  Dans  la 
plupart  des  cas,  le  tissu  est  collé  sur  chaque  face  verti- 
cale  du  panneau  central,  lequel  doit  donc  être  prévu  en 
un  matériau  adéquat,  c'est-à-dire  d'une  part  compatible 
avec  l'utilisation  de  colle,  et  d'autre  part  sans  défauts  de  35 
surfaces.  Cependant,  s'il  est  punaisable,  et  donc  mou, 
le  panneau  central  ne  doit  pas  pour  autant  se  creuser 
sous  l'effet  de  coups  accidentels.  Le  choix  de  matériaux 
répondant  à  ces  exigences  se  restreint  alors  considéra- 
blement,  d'autant  plus  qu'il  est  souvent  nécessaire  d'y  40 
ajouter  des  contraintes  de  classement  au  feu.  En  outre, 
un  tel  procédé  de  fabrication  est  onéreux. 

C'est  pourquoi,  selon  une  variante  connue,  des 
cloisons  ont  été  construites  en  utilisant  un  procédé  con- 
sistant  à  tendre  le  tissu  sur  un  cadre  prévu  à  cet  effet,  45 
au  niveau  duquel  s'effectue  d'ailleurs  la  fixation  des  piè- 
ces  de  tissu  latérales.  Ainsi,  on  connait  un  panneau 
dont  l'âme  est  à  base  de  ciment  et  le  cadre  périphérique 
en  aluminium  brut,  et  dont  le  procédé  de  fixation  du 
tissu  repose  sur  un  système  d'agrafage  après  tension  50 
dudit  tissu.  Le  cadre  comporte  deux  bordures  latérales 
externes  repliées  sur  elles-mêmes  de  manière  à  pou- 
voir  loger  des  lattes  de  bois  longeant  les  bords  du  pan- 
neau,  auxquelles  est  agrafée  la  périphérie  de  la  pièce 
de  tissu  revêtant  chaque  façade.  55 

La  pose  tendue  sur  cadre  présente  de  nombreux 
avantages,  et  peut  en  particulier  générer  dans  la  plupart 
des  cas  un  coût  de  production  inférieur  à  la  technologie 

précitée  à  base  de  collage.  En  outre,  le  choix  des  maté- 
riaux  appropriés  pour  le  panneau  central  proprement  dit 
n'est  plus  déterminé  par  des  critères  techniques  de 
compatibilité  avec  la  pose  collée  (état  de  surface,  col- 
lage  ...),  qui  restreignent  nécessairement  la  sélection 
possible.  A  l'inverse,  l'absence  de  colle,  impliquant  une 
large  ouverture  du  choix,  permet  de  se  concentrer  sur 
des  matériaux  dotés  de  propriétés  plus  spécifiques,  tel- 
les  que  la  punaisabilité.  Plus  généralement,  ce  choix 
permet  de  répondre  aux  besoins  précités  avec  une 
grande  souplesse.  Un  choix  judicieux  peut  même  per- 
mettre  de  satisfaire  à  l'ensemble  de  ces  besoins. 

Dans  la  cloison  de  ce  type  connue  de  l'art  antérieur, 
l'aluminium  du  cadre  présente  cependant  une  diffé- 
rence  de  teinte  avec  le  panneau  ou  l'âme  centrale,  qui 
peut  être  visible  à  travers  le  tissu  et  à  laquelle  il  faut 
remédier  pour  d'évidentes  raisons  esthétiques.  La  solu- 
tion  employée  a  été  de  placer  une  sous-couche  souple 
sous  le  tissu,  uniformisant  ladite  teinte. 

De  plus,  ces  cloisons,  du  fait  de  la  nécessité  d'un 
agrafage  périphérique,  impliquent  des  contraintes  de 
fabrication  qui  compliquent  le  process  industriel  de  pro- 
duction. 

L'invention  objet  de  la  présente  demande  permet 
de  remédier  à  ces  inconvénients. 

Ainsi,  l'un  des  objectifs  que  se  propose  de  résoudre 
cette  invention  est  d'offrir  une  structure  abaissant  au 
maximum  les  coûts  de  production,  et  facilitant  la  fabrica- 
tion  de  chaque  panneau. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  supprimer 
l'inconvénient  lié  à  la  différence  de  couleurs  entre  le 
cadre  métallique  et  le  panneau  formant  l'âme  centrale 
de  la  cloison. 

Un  objectif  encore  est  de  rendre  plus  aisée  l'opéra- 
tion  de  tension  initiale  des  tissus  revêtant  les  deux  faces 
de  chaque  cloison,  et  de  garantir  la  pérennité  de  ladite 
tension. 

Enfin,  l'invention  propose  une  technique  utilisant 
des  éléments  qui  peuvent  n'être  choisis  que  parmi  des 
matériaux  recyclables. 

A  ces  effets,  la  cloison  de  l'invention,  comprenant 
un  panneau  central  revêtu  sur  chaque  face  d'une  pièce 
de  tissu  latérale  tendue  sur  ladite  face  et  entouré  d'un 
cadre  extérieur  périphérique  bordant  les  surfaces  revê- 
tues  de  tissu,  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
entre  le  panneau  central  et  le  cadre  extérieur  un  profilé 
périphérique  fixé  audit  panneau  et  comportant  un  profil 
externe  muni  de  moyens  pour  tendre  et  fixer  les  pièces 
de  tissu  latérales  et  de  moyens  pour  fixer  le  cadre  péri- 
phérique. 

L'intérêt  d'ajouter  un  profilé  intermédiaire  entre  le 
panneau  central  et  le  cadre  périphérique  est  multiple. 
Ainsi,  le  matériau  utilisé  pour  ledit  profilé  peut  être  un 
matériau  synthétique  dont  on  peut  choisir  la  teinte  en 
fonction  des  panneaux,  supprimant  par  conséquent 
l'inconvénient  cité  auparavant.  Le  choix  de  la  couleur 
précède  la  fabrication  du  profilé  proprement  dit,  qui  est 
par  exemple  extrudé  dans  la  teinte  dans  laquelle  il  sera 
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employé.  En  outre,  des  matériaux  comme  le  PVC  sont 
extrêmement  aisés  à  travailler  et  l'on  peut  concevoir  des 
formes  particulières,  appliquées  à  des  panneaux  spé- 
ciaux,  avec  une  grande  souplesse  et  avec  une  grande 
facilité  de  mise  en  oeuvre. 

Dans  le  cas  au  moins  où  une  des  bordures  de  la 
cloison  est  cintrée,  on  a  recours  à  un  profilé  intermé- 
diaire  en  métal,  en  aluminium  peint  ou  en  acier  prélaqué 
cintrés.  Dans  une  telle  configuration,  la  structure  est 
évidemment  moins  avantageuse  du  point  de  vue  du 
coût,  bien  qu'elle  reste  compétitive  par  rapport  à  l'utili- 
sation  du  collage. 

Enfin,  comme  on  le  verra  ci-après,  l'utilisation  d'un 
profilé  intermédiaire  placé  entre  le  cadre  périphérique 
et  le  panneau  central  de  la  cloison  permet  de  s'affran- 
chir  de  tout  procédé  de  tension  et  de  fixation  des  tissus 
difficile  à  mettre  en  oeuvre.  Ce  profilé  est  combiné  audit 
cadre,  lequel  participe  aux  fonctions  précitées. 

Ainsi,  les  moyens  pour  tendre  et  fixer  les  pièces  de 
tissu  latérales  comprennent  des  moyens  adhésifs  fixés 
sur  le  profil  externe  du  profilé  et  coopèrent  avec  les 
moyens  pour  fixer  le  cadre  périphérique,  lequel  est 
emboîté  dans  ledit  profil  externe  en  coinçant  les  extré- 
mités  périphériques  des  pièces  de  tissu  latérales. 

Cette  structure  permet  avantageusement  d'amélio- 
rer  la  fixation  effectuée  par  les  moyens  adhésifs  propre- 
ment  dits,  qui  sont  donc  doublés  du  coincement  dû  au 
cadre  périphérique. 

Plus  précisément,  le  profil  externe  mentionné  est 
en  forme  de  glissière  périphérique  dont  les  rebords 
situés  de  part  d'autre  de  la  lumière  centrale  sont  plans 
et  comportent  des  bandes  adhésives  double-face  per- 
mettant  de  coller  les  pièces  de  tissu  latérales,  dont  les 
extrémités  périphériques  sont  insérées  dans  ladite  glis- 
sière  via  la  lumière  centrale,  et  coincées  par  le  cadre 
périphérique  s'ajustant  dans  ladite  lumière. 

L'efficacité  de  la  fixation  des  pièces  de  tissu  latéra- 
les  est  encore  renforcée  par  le  fait  que  le  cadre  périphé- 
rique  comporte,  de  part  et  d'autre  de  la  partie  s 
emboîtant  dans  la  glissière,  des  zones  planes  venant  au 
contact  des  rebords  plans  de  la  glissière,  par  tissu  et 
bandes  adhésives  interposés. 

En  somme,  en  vue  d'assurer  la  tension  et  la  fixation 
optimales  des  pièces  de  tissu  latérales,  il  y  a  coopéra- 
tion  des  éléments  suivants  : 

moyens  adhésifs  spécifiques, 
deux  profilés  s'adaptant  l'un  à  l'autre  sur  toute  la 
largeur  du  chant  des  cloisons. 

En  réalité,  les  différents  moyens  précités  interagis- 
sent,  et  c'est  leur  effet  cumulé  qui  procure  un  résultat 
optimal. 

Le  profilé  intermédiaire  comporte  en  outre,  côté 
panneau  central,  un  profil  en  U  dans  lequel  s'ajuste  au 
moins  une  partie  centrale  dudit  panneau.  Selon  les  cas, 
le  panneau  central  peut  en  effet  être  mono  ou  multicou- 
ches. 

Ainsi,  il  peut  comporter  une  âme  formant  barrière 
acoustique,  située  entre  deux  parements  formant 
absorbeurs  acoustiques. 

Comme  on  l'a  dit,  l'absence  de  collage  entre  le  pan- 
5  neau  central  et  les  tissus  latéraux  autorise  une  grande 

liberté  dans  le  choix  du  ou  des  matériaux  du  panneau. 
Ceci  est  encore  renforcé  par  l'existence  du  profilé  inter- 
médiaire,  dont  la  souplesse  de  conception  et  de  fabrica- 
tion  permet  d'envisager  une  variété  considérable  de 

10  combinaisons. 
En  outre,  cette  structure  permet  une  séparation 

aisée  des  différents  composants  de  la  cloison  notam- 
ment  lors  de  son  recyclage  en  fin  de  vie  du  produit  :  le 
cadre  périphérique  peut  en  effet  glisser  et  sortir  facile- 

15  ment  du  reste  de  la  cloison.  Le  tissu  se  sépare  au  sur- 
plus  aisément  du  panneau  central.  Enfin,  le  profilé 
intermédiaire,  coincé  sur  le  panneau  central,  se  retire 
sans  difficulté. 

Les  composants  sont  mieux  individualisés  que 
20  dans  les  réalisations  antérieures,  en  particulier  le  tissu 

qui  n'est  ni  collé,  ni  agrafé. 
On  va  maintenant  procéder  à  une  description  plus 

détaillée  d'une  forme  de  réalisation  de  cloisons  selon 
l'invention,  en  référence  aux  figures  annexées,  pour  les- 

25  quelles  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  de  l'ensemble  des 
éléments  formant  une  cloison,  en  cours  de  mon- 
tage  ; 

30  -  La  figure  2  représente  la  même  vue  en  coupe,  les- 
dits  éléments  étant  assemblés  ; 
La  figure  3  est  une  vue  partielle,  en  perspective, 
d'une  cloison  dépourvue  des  pièces  de  tissu  latéra- 
les,  en  cours  de  montage,  et 

35  -  La  figure  4  reprend  la  figure  1,  avec  une  variante  de 
panneau  central. 

Les  figures  précédentes  décrivent  une  configura- 
tion  particulière  de  cloison,  avec  la  variante  de  la  figure 

40  4.  En  référence  à  la  figure  1  ,  ladite  cloison  se  compose 
essentiellement  d'un  panneau  ou  âme  centrale  (1)  sur- 
monté  d'un  profilé  (2),  recouvert  à  son  tour  par  un  cadre 
périphérique  (3). 

Le  profilé  comporte  deux  canaux  (4,  5)  regardant 
45  respectivement  vers  l'intérieur  et  vers  l'extérieur.  Le 

canal  (4)  est  destiné  à  se  fixer  sur  le  panneau  central  (1) 
et  prend  la  forme  d'un  U.  Le  canal  extérieur  (5)  est  une 
glissière  dotée  de  deux  rebords  externes  (6,  7)  plans  et 
d'une  lumière  centrale  (8). 

50  Sur  chacun  desdits  rebords  (6,  7)  est  fixée  une 
bande  adhésive  double-face  (9,  1  0)  occupant  pratique- 
ment  toute  la  largeur  du  rebord  (6,  7),  et  permettant  la 
tension  -  fixation  des  pièces  de  tissu  latérales  (T1  ,  T2), 
dont  les  extrémités  sont  insérées  à  l'intérieur  du  canal 

55  (5)  via  la  lumière  (8). 
L'ensemble  est  recouvert  par  le  cadre  (3),  qui  vient 

s'ajuster  dans  la  lumière  (8)  et,  simultanément,  reposer 
sur  les  rebords  (6,  7),  eux-mêmes  recouverts  des  ban- 
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des  adhésives  (9,  1  0)  et  des  extrémités  périphériques 
des  pièces  de  tissu  tendues  (T1,  T2).  La  direction 
d'assemblage  du  cadre  (3)  est  signifiée  par  les  flèches 
blanches. 

La  figure  2  montre  les  éléments  précités  en  position  s 
assemblée,  c'est-à-dire  au  contact  les  uns  des  autres. 
Pour  la  clarté  du  dessin,  on  a  néanmoins  préservé  un 
espace  entre  les  pièces  de  tissu  (T1  ,  T2)  et  le  profilé  (2) 
ou  le  cadre  (3),  alors  qu'en  réalité,  la  tolérance  d'ajuste- 
ment  dudit  cadre  (3)  dans  la  glissière  est  bien  plus  ser-  w 
rée,  de  même  que  les  pièces  de  tissu  (T1,  T2)  sont 
directement  au  contact  du  profilé  (2). 

La  figure  3  permet  de  se  faire  une  idée  plus  précise 
des  éléments  composant  la  cloison,  hormis  les  pièces 
de  tissu  (T1,  T2),  en  trois  dimensions.  On  observe  is 
notamment  que  les  moyens  adhésifs  sont  des  bandes 
d'adhésif  double-face  (9,  10)  simplement  déroulées  le 
long  des  rebords  (6,  7)  du  profilé  (2).  Les  surfaces  laté- 
rales  du  profilé  (2)  sont  dans  le  prolongement  direct  des 
grandes  surfaces  du  panneau  central  (1).  Par  consé-  20 
quent,  même  lorsqu'il  y  a  couverture  par  un  tissu,  il  est 
clair  que  si  les  teintes  de  ces  deux  éléments  sont  diffé- 
rentes,  cela  apparaîtra  dans  la  plupart  des  cas. 

D'où  la  nécessité  de  peindre  les  cadres  en  alumi- 
nium  des  dispositifs  collés  de  l'art  antérieur.  Avec  le  25 
système  de  l'invention,  on  se  contente  dans  la  plupart 
des  cas  d'extruder  un  matériau  déjà  dans  la  teinte  adé- 
quate. 

Parmi  les  autres  avantages  de  l'invention,  il  faut 
revenir  sur  la  configuration  du  cadre  qui  recouvre  la  30 
totalité  des  rebords  (6,  7)  :  à  l'inverse  de  panneaux  de 
l'art  antérieur,  l'adhésif  n'est  plus  accessible,  et  ne  peut 
être  vu  à  travers  le  tissu.  Or,  on  sait  que  lesdites  bandes 
adhésives  subissent  un  vieillissement,  dû  par  exemple 
au  rayonnement  ultraviolet  ou  à  des  nettoyages  succès-  35 
sifs,  et  peuvent  changer  de  couleur,  puis  devenir  visi- 
bles  avec  le  temps.  Avec  le  système  de  l'invention, 
l'adhésif  est  mieux  protégé,  et  il  n'est  de  toute  façon 
plus  visible.  En  outre,  il  ne  peut  entrer  en  contact  avec 
des  agents  nettoyants,  ni  être  accessible  aux  rayonne-  40 
ments. 

La  cloison  de  l'invention  ne  nécessite  pas  de  cou- 
che  supplémentaire  entre  le  tissu  et  le  panneau  central, 
et  pas  de  procédé  de  fixation  onéreux  du  type  agrafage. 

La  configuration  particulière  des  profils  en  vis-à-vis  45 
sur  le  cadre  (3)  et  sur  le  profilé  (2)  aboutit  au  surplus  à 
réaliser  une  aide  à  la  pose  des  tissus,  puisque  l'ensem- 
ble  est  maintenu  dès  que  ledit  cadre  (3)  est  posé. 

Enfin,  la  pose  de  l'adhésif  est  beaucoup  plus  rapide 
que  dans  le  passé,  du  fait  de  la  structure  du  profilé  qui  50 
se  prête  particulièrement  bien  à  la  pose  linéaire  d'une 
bande  sur  ses  deux  rebords  (6,  7)  latéraux.  En  fait,  la 
pose  de  l'adhésif  a  lieu  en  sortie  de  l'extrusion,  d'où  une 
optimisation  du  process  industriel. 

Par  ailleurs,  le  cadre  3  peut  encore  s'appliquer  à  55 
une  structure  classique  avec  deux  parements  latéraux 
(en  tôle  ou  panneaux  classiques)  sur  lesquels  on  colle 
le  tissu,  lesdits  parements  étant  alors  appliqués  de  part 

et  d'autre  de  la  portion  verticale  dudit  cadre  3,  et  réunis 
par  exemple  par  un  réseau  alvéolaire  intermédiaire  per- 
mettant  leur  assemblage. 

A  ce  titre,  il  faut  noter  que  les  deux  techniques  pré- 
citées,  à  savoir  la  pose  tendue  et  collée,  donnent  des 
résultats  qui  sont  identiques  vus  de  l'extérieur,  d'où  une 
possibilité  de  les  combiner,  notamment  utilisable  pour 
des  formes  non  rectangulaires  de  panneaux.  En  effet,  la 
pose  tendue  n'est  possible  qu'avec  des  bordures  rectili- 
gnes,  du  fait  de  l'existence  du  profilé  extrudé  en  plasti- 
que,  pratiquement  impossible  à  cintrer.  Pour  les 
cloisons  à  bordures  supérieures  galbées,  on  a  donc 
recours  à  l'ancienne  technique  à  tissus  collés,  à  moins 
d'utiliser  un  profilé  intermédiaire  2  en  aluminium  peint 
ou  en  acier  prélaqué  cintrés,  qui  permet  également  l'uti- 
lisation  de  la  pose  tendue,  comme  indiqué  auparavant, 
mais  n'a  pas  tous  les  avantages  du  plastique. 

La  variante  de  la  figure  4  montre  une  des  multiples 
combinaisons  possibles,  avec  une  âme  (11)  formant 
barrière  acoustique  et  deux  parements  (12,13)  latéraux 
absorbant  les  ondes  acoustiques.  Cette  version  impose 
également  une  variante  au  profilé  (2'). 

Avec  le  même  cadre  3,  il  est  encore  possible  de 
n'installer  qu'une  unique  plaque  translucide,  en  verre  ou 
en  plastique,  ou  encore  une  plaque  en  matériau  magné- 
tique  (non  représentées),  installée  directement  sur  le 
cadre  3,  sans  recourir  à  un  profilé  intermédiaire  2. 

Bien  entendu,  les  variantes  de  forme  et  de  struc- 
ture,  pour  autant  qu'elles  restent  dans  l'esprit  de  l'inven- 
tion,  et  qu'elles  sont  couvertes  par  les  revendications 
annexées,  font  partie  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Cloison  de  séparation  pour  mobilier  de  bureau  de 
type  destiné  à  former  des  ensembles  paysagers, 
comprenant  un  panneau  central  (1)  revêtu  sur  cha- 
que  face  d'une  pièce  de  tissu  latérale  (T1  ,  T2)  ten- 
due  sur  ladite  face,  ledit  panneau  central  (1)  étant 
entouré  d'un  cadre  périphérique  (3)  extérieur  bor- 
dant  les  surfaces  revêtues  de  tissu, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  entre  le  pan- 
neau  central  (1)  et  le  cadre  extérieur  (3)  un  profilé 
périphérique  (2)  fixé  audit  panneau  (1)  et  compor- 
tant  un  profil  externe  muni  de  moyens  pour  tendre 
et  fixer  les  pièces  de  tissu  latérales  (T1  ,  T2)  et  de 
moyens  pour  fixer  le  cadre  périphérique. 

2.  Cloison  de  séparation  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  tendre  et 
fixer  les  pièces  de  tissu  latérales  (T1  ,  T2)  compren- 
nent  des  moyens  adhésifs  (9,  1  0)  fixés  sur  le  profil 
externe  du  profilé  (2)  et  coopèrent  avec  les  moyens 
pour  fixer  le  cadre  périphérique  (3),  lequel  est 
emboîté  dans  ledit  profil  externe  en  coinçant  les 
extrémités  périphériques  des  pièces  de  tissu  latéra- 
les  (T1,  T2). 

4 
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3.  Cloison  de  séparation  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  profil  externe  est  en 
forme  de  glissière  périphérique  (5)  dont  les  rebords 
(6,  7)  situés  de  part  d'autre  de  la  lumière  centrale 
(8)  sont  plans  et  comportent  des  bandes  adhésives  5 
(9,  10)  double-face  permettant  de  coller  les  pièces 
de  tissu  latérales  (T1  ,  T2),  dont  les  extrémités  péri- 
phériques  sont  insérées  dans  ladite  glissière  (5)  via 
la  lumière  (8)  centrale,  et  coincées  par  le  cadre 
périphérique  (3)  s'ajustant  dans  ladite  lumière  (8).  w 

4.  Cloison  de  séparation  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  le  cadre  périphérique  (3) 
comporte,  de  part  et  d'autre  de  la  partie  s'emboî- 
tant  dans  la  glissière  (5),  des  zones  planes  venant  15 
au  contact  des  rebords  plans  (6,  7)  de  la  glissière 
(5),  par  tissu  (T1,  T2)  et  bandes  adhésives  (9,  10) 
interposés. 

5.  Cloison  de  séparation  selon  l'une  des  revendica-  20 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  profilé  (2) 
comporte,  côté  panneau  central  (1),  un  profil  en  U 
(4)  dans  lequel  s'ajuste  au  moins  une  partie  cen- 
trale  dudit  panneau  central  (1). 

25 
6.  Cloison  de  séparation  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  panneau  central  (1)  comporte  une  âme  (1  1) 
formant  barrière  acoustique,  située  entre  deux 
parements  (12,  13)  formant  absorbeurs  acousti-  30 
ques. 

7.  Cloison  de  séparation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  profilé  (2)  est  en  matériau  synthétique  du  35 
type  PVC. 

8.  Cloison  de  séparation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  cadre  (3)  est  en  métal.  40 
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